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« Essaierâ-l-oD de re ten ir nos soldats généreux. 
_nos TolonUires enthousiastes, en leur disant q u ’ils 
vont se faire tu er?  N on: ce serait les pousser en 
avant : le cri des Uches est sans influence su r  eu s. 
Mais leur d ire , leur prouver que le  prem ier cwip de 
canon tiré  contre eux tuera  toutes nos es)>éranc^ 
de liberté, de réformes sociales, d’organisation 9  
térieure, ce sera les arrê ter peut-être.

« E h  quoi ! nous voulons, prodigues que nous 
sommes, aller po rter la liberté  à  tous les peuples, 
e t nous n’avons pas la libe rté ; nous voulons leur 
donner l'égalité, la fraternité, e t nous n 'avons ni 
l'une ni l ’antre ; nous leur offrons U  République, et 
nous n ’avons p a s  la R épublique. La République, 
on la cherche ; elle est su r les m urailles, su r les 
portes, au front de rA sseroblée, sur toutes les lè­
vre». Mais frapper, en tre r, interrogez ; tout estvide. 
E lle est aussi su r  nos drapeaux, e t nos drapeaux 
seuls répondent quand ils se  déploient au vent !

« Il se  com m et, eu ce m om ent, une m éprise dé­
sastreuse pour la France, désastreuse pou r les peu­
ples que nous préleiidons envelopper dans notre 
salut et qui ne peuvent ê tre  sauvés que pa r nous.

•  Que les plus ardents, les plus dévoués, les 
meilleurs d ’entre vous pa rten t ; qui laisseront-ils
k i?

«  E l d 'a illeurs, aujourd 'hui comme toujours, re­
gardez au to u rd e  vousavaiii de décider; écoutez et 
jugez. Si vos ennem is se trouvent d’accord avec 
vous et pressent la  m esure, arrêtez-vous; la me­
sure est mauvaise.

< E n  l'é ta t où nous som m es, les bruits de guerre 
réjouissent les républicains que l ’entliousiasme 
aveugle, mais, avec eux, tous ceux que l'en tliou- 
siasme républicain ii’aveiiglera jam ais.

«  Faut-il le d ire?  L a  guerre servirait encore les 
vues secrètes de q u d q u e s-u u s  de ceux qui inèiienl 
la F rance. Oui, il y a dans la République desgeus 
qui seraient bien aises de pousser hors des frontiè­
res, h h  m o n . à la boucherie, ces patriotes géné­
reux. a rden ts, im prudents queiquefuis, qui sont 
toujours p rê ts  il se lever au prem ier appel de la li­
berté menacée.

« Nous ne savons si la g uerre  donnerait la li­
berté aux peuples qui ra tteo d en l ; mais nous savons 
bien q u e lle  ouvrirait le.s portes de la F rance a l’ar* 
bitnaire, à  la banqueroute, à lou.s les désordres, à 
toute k s  tentatives coulre-républita ines. Quelques 
mauvais F rançais (il y a  moins de danger eu ce mo- 
m ^ t  à  le dire q u 'à  le ta ire), quelques maiiYai.v 
f ra n ç a is  oseraient même espérer une défaite.

«  A tU ndoiis au m oins que la République soit as- 
»ez forte, assez unie- pour pouvoir étouffer toutes 
tes teiilAÜves de guerre  civilc.et de restauration que 
rêvent, quoi qu 'ils en disent, les serviteurs aveu­
gles du passé!
’ « Alleiidoiis que la rirculatiuu soit rétablie dans 
le,corps natioual, e t que le chôm age des indtislries, 
ranéan lissen ien t du  créd it e t du commerce, la ra ­
reté  d e  ra rg e iit ne se  joignent pas aux arm ées en­
nemies pour décimer la population de la France. 
F^&çtus la guerre  au dehors, soit ; m ais au nom du 
d ç l, évitons à  tout prix la g uerre  civile et la fa­
mine.

* Nous voulons que 1’Ii.ilie brise les liens qui re­
tiennent ses forces éparses, s’unisse e t revive eu un 
gr^ud corps ; nous voulons que 1a Pologne ressus­
cite e t se tienne aux coniliis de i'Flurope iulelligente 
coijume un soldai, com ou un apôtre  de la liberté; 
m ais lions voulons avant tout que la France résiste 
à cet eniraUiement qui la |K>rle à  joui‘r  sa vie dans 
les grandes questions, l .c s  peuples italiens nous 
ont toujours dit : « Seuls contre nos gouveruem enls 
Doua seroQs les plus forts. N ous ne dem andons à  la 
F rw e e  que d e  n 'é tre  pas contre nous e t de contenir 
es puissance» étrangères.»

e La Pologne attend davantage de nous, mais 
nous devons aussi demander davantage à la Polo­
gne. Nous donnerons l'appui de nos paroles, de no­
tre  a rgen t, de nos arm es au pays qui nous a servi 
de rem part contre la barbarie , au pays que l'on ap­
pelle la France du Nord, m ais à la condition d’y faire 
une œuvre utile .à la vraie liberté, d’y constituer un 
E ta t véritablem ent démocratique et non des insii- 
tuliüiis dont nous devions rougir.

« P our niarcber vers la Pologne, il nous faut pas­
ser su r r.U lem agiio, et pour servir la liberté  là-bas, 
nous allons la com prom ettre ici. Les rois e t les peu­
ples débatlent au cœur de l’E urope les conditions 
d’une union que les uns e t les autres chercheront 
bientôt a rom pre, e t au lieu d 'attendre cette solu­
tion prochaine e t inévitable, nous allons les forcer 
à se rallier lous contre nous dans une méhnnee 
commune.

■ Quant à nous, dfiissions-nous être seuls à éle­
ver la voix, nous disons au peuple, à l ’Assemblée, 
au pouvoir exécutif : Préparez-vous à im poser la 
paix ù l'E urope, en améliorant les finances, en or­
ganisant le Réiniblique : m ais an moins, pas de 
menaces, et surtout pas de guerre  avant le temps. 
Conslitnoiis, arTerinissons ici, avant de nous répan­
dre ailleurs. D<‘ m êm e que nous sommes patiens 
contre la tyrannie de la m isère, sachons l’être en­
core quelques jours contre les rois étrangers.

« Nous le répétons, la F rance n’a pas le droit 
de jouer son avenir à la légère, e t le salut de la Ré­
publique est la loi suprêm e.

« L a  m anifestation sera, dit-on, une occasion, 
pou r les vrais amis de la liberté, de se com pter. 
L’occasion est mal choisie, selon nous, e t l’on peut, 
sans désespérer longtemps, en attendre une meil­
leure. »

On lil clans le IHoniUuy :
• l.a Journée ijiic nous venons de traverser a ôlc pleine 

des eiiKHions les plus terril'les, et elle (leiil |»ner les 
(XHiKilucnces 1rs |ilus lieureuses, si la raisuii puUii|iie 
sait tirer de ces circuiislauces luus les ré^ullals ijn'elles 
renfcTiiicni.

Dès neuf heures du malin, la connnisslon du |>ouvuir 
exéculir, réunie au l.uxcnibourg, a prescrit tonies les 
mesures i)ui devaient a 1h fois dc-juucr l’sileiiial des cou- 
spirateiirs, assurer les Uelit>èraliuns de l'.^sseiiihlée na­
tionale, et rejiili e à la cai>ilale sa securité et sua repos.

Mallieiireubc-iiient, des ordres transmis avec toute 
l'cxaclitiide et i'éner^'ie nécessaires om été iiiécunniis et 
n’ont [ws clé cxétuies comme ils (levaient l’eirc.

I.a coniiuissioii du |>ouvoir exécuiif n'a |>u cessé un 
seul Instant de veiller an salut |>ubiic, et sa vigilance a 
été, liés ciui] licuri's du soir, cuuroimée d'un plein suc­
cès. La ^ rd e  nationale, rasse iiblée |tar le rap|iel qui 
battait (tans toutes les légions, se réunissait p.ir masses 
énormes pour cerner luus les abords du palais de la re- 
préscnlalion nationale. Les clubisics, intimidés par ces 
disjKnitions, quittaient |>tndauc ce leni|>s l'Assemblee 
<|uds avaient violée, et se trunspuriaieut A l'Iiiitel de 
ville, où ils {ic'uetraienl upres une lutte de quelques in­
stants.

Rassemblés dans une des salles, ils proclamaient un 
{touremciueiiipioiimiif, (|ui bicuiùt était remplacé [lar 
nu second, qui uc devait pas durer davantage. A peine 
cc prclendn guuvcrnemeut claii-il annoncé que tics or­
dres dunnes |>ai' le ciiuycn Marrast, maiie de Paris, fai- 
saicnl meUre en arrestation les membres de cc h'uuver- 
iieniciit de cons(>iralcnrs. Conliià (juel([Ues instants après 
& la garde du ciiavcn Ed. Aiiaiu, adjuinlau maire de 
Parb, les coupables attendaient dans une des salles de 
l'Iiûtel de ville iiue l'autorité |H'oiionçat sur leur sort.

Ce soir, la cumraissioii du pouvoir e-vécutif a pris tou­
tes les mesures ]>uur que tes conspirateurs fussent inns- 
férésdans le fort de Yincennes, sous une escorte qui pût 
répondre d'eux.

A huit heures du soir, tout Paris était rentré tlans b 
plus comidéie securiui. La coiis|jiratioii est vaincue, et 
elle sera punie suivant lasévérilu des luis.

Ainsi s'est terminée Celle journée, qui s'était annon­
cée d'une maniéré redoiitaUe, et qui doit ^rlilicr la Ré- 
publitjiie, parce tjue l'aulurite saura tuut ti la fuis châtier 
la cudspiratioD ctsauie elle tncdie d'éire cliitice, et

ineiire de justes limites à des espérances coiitralres que 
celte lenuiivc insensée aura peut-être encouragées.

ACTES OFFICIELS DU 60UVERNEOENT.
REPLBLIQL'E FRANÇAISE.

Liberlé, Égalité, Fraternité. 

A a a c u a b l A e  n a t i o n a l e .

I.'Assemblée a adopté le décret dont la teneur suit : 
L'.\s.semblcc nationale, au nom du peuple français, 

déclare que la garde nationale sédentaire, 1a garde mo­
bile et les troupes de ligne,

Ont bien mérité de b  patrie.
L'Assemblée nationale vole des remcrclmenis aux ci- 

lovens délégués des départements i|ui ont offert leur 
concours pour la défense de b  souverainrié nationale. 

Ddibéié, en séance (uiblique, à Paris, le lü  mai 1848. 
Les président et secrétaires,

Bûchez, Poupin, l'.oliert (des Ardennes), T. La- 
crosse, Péan, Edmond Larayeltc.

L'Assemblée a adopté le decret suivant :
L'Assemblée nationale se déclare en |x;niianeDce. 
Délibéré en séance publique, ii Paris, le 15 mai 1848. 

I.CS president et seciélaires,
A. Corbon, Emile Péan, Edmond Lafiiyelte.

L’Assemblée a adujiié le décret dont la teneur suit : 
Cunfui'inément aux rc(|iii»iiions du citoyen Poiialis, 

rc|i>ésoniant du peujilc, pruciircur général près la Cour 
(Tappel de l*aris, l'Assemblée nationale aiiiorise des 
IKUirMiilcs contre les citoyens représentants Courialset 
Barbés et leur mise en arrestation.

Délibt-ré en séance pubüque, à Paris, le 15 maM848. 
Les pi'ésiik'Ot cl secrétaires,

Corlion, Peiipin, Lacrosse, E. Pran, Edmond 
Lofayclie et Robert des Ardennes.

L'Assemblée a adojilé le déciet dont b  teneur suit ; 
Cmfunuément aux réquisitions du citoyen Ponalis, 

rt'piéseniani du peuple, procureur général prés la Cour 
d'ap|>cl de l'avis, l'Assemblée nationale autorise des 
fiotirsuiics pomre le ciioycn représentant Albert et sa 
mise en arreslalion.

Delibéié en séance pubti<|iie, à Paris, le 15 mai 1848. 
l.cs président et seeiéUiirc»,

Btichez, i'eiipin, T. Lacrosse, Péan, Edmond 
Lafaveiie.

l.e ca|iiuliie Allary, de la I "  légion, est chargé de la 
garde du général Courtois.

Le V i;’c-président de rAssemhlée naiiimale,
A. Corbon.

Proelamatio'.
Citoyens,

Un crime a été commis contre l'Asscuiblée natmnale. 
Quelques factieux ont tintéde violer la souveraineté du 
(KUple.

Devant cet attentat. Tus représeniaiils sont restés cal­
mes et fermes ; la majesté du droit l'a eiiqiorlé sur la 
force brutale.

L'AssemliIée, un instant tioubléc, a repris ses travaux. 
Elle siège au milieu de vous, toujours grande, liiujoura 
fiH'le, toujours prèle à assurer le triomphe de la répu- 
bliijue, à réaliser |ioiir 1rs Iravailleurs les justes espé­
rances (|ue b  révolution leur a données.

Aujourd'hui le crime est vainai.
La garde nationale, la garde mobile, rarniée, toutes 

les forées sorties de Paris et de la Ixiidieue ont rbasaé 
devaui elles lus conspirateurs iusenses i]ui cachaient leurs 
complots ainitc la liberté sous lu nom de la Pologne.

Citoyens, votre victoire a été sainte, car le sang de ros 
freres n'a pas coulé. Restez drboul, restez armés, pour 
Uéfrnijrc, coiiiine vous avez su le faire, la République 
contre l'anarchie.

Les lioiiimrs i|ui otil souillé le temple delaconsiiiulioa 
appartienneut diwm ais à la justice. La justice agit ; le 
pouvoir veille; les coupables sont arrêtés.

Ayez foi dans l'aicnir, l'avenir n'a jamais inanqné k 
la lidélité et au courage, et votre ndélilc et votre courage 
sont opixtuvés.

Les membres de ta commission du pouvoir exécutif, 
Arago, Lamartine, Marie, Ledru-Rolliii, 

Garniur-Pages.
Le secrétaire,

Paitnerre.
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La commission du pouvoir exécutif nomme Je citoyen 
Clément Thomas commandant supérieur delà garde na­
tionale de Paris.

Paris, te 15 niai 1848.
Les membres delà commission du pouvoir exécutif. 

Arago, Gamier-Pagés, Marie, Lamartine, 
Ledru-Rollin.

Le secrétaire,
Pagnfrie

La commission do pouvoir exécutif arrête ;
La démission du citoyen Guinard des foiKlioas de 

cbef d'état-major de la garde uaiionalc parisienne est 
acceptée.

Fait en conseil, le 13 mai 1818.
Arago, Garnier-l’agés, Marie, Lamartine, 

Le<lru-Kolliii.
Le secrétaire,

Pagnerre.

La commission du pom oir cxécniif arrête :
I,e citoyen Saisset est révoqué de ses fonctions de 

sous-clief d’éiat-major de la garde nationale parisienne. 
Fait en conseil, le 13 mai 1813.

Arago, Garnier-Pagés, Marie, Lamartine, 
Ledru-Rollin.

Le secrétaire, 
Pagnerre.

Le ministre de rimérlcur arrête :
Considérant,
l ’ Üiie la création des commissaires généraux du 

Guuveriicinent provisoire a eu pour objet le maiütien de 
l'unité des vues et d'action dans les mesures iwlitiques 
et ailministralhes réclamées la r les circonstances où 
s'est trouvée la llépubliquc ;

y  Que de réuMissemciU d'un i>ouvoir exécutif issu 
de l'Assemblée nationale doit résulter la cessation de 
toutes dispositions transitoires dé'sormais sans objet,

Ai rèlc :
Les fonctions des coiiiniissaires généraux dans les dé- 

pirtemeiiU eeascruul ù dater du IBinai courant.
Reeurt.

Proclamulion du citoyen de CiniMiur.
Une niiiltilude égarée |i#r qiieUiurs factieux vient de 

violenter 1a représentation nationale.
Celte tentative insensée aécliouédevant les minifcsla- 

lions unanimes de la [loptilatlon parisienne.
Le pouveiiicuii ntdcla Répiiblique fera soirdevoir; il 

saura iléplojcr l'cnrrgic qui doit assurer l’ordre, sans 
quels moindre atteinte soit i>orlce au princii»e de la li­
berté.

Le ministre de i'iiiiértcsir, 
Rccuri.

ASSEMBLEE NATIONALE.
La séance a été orageuse.
L'Assemblée a manifesté la ferme résolution de faire 

prévaloir sa volonté dans le Goiiverneiurnt.
Des accusations graves dirigées contre le préfet de po­

lice, M. Caussidiérc, ontgippcié dix fois ce functionrtairo 
à la  tribune; l'As.sembiée a fuit à sa jastilication un fort 
mauvais accneil. Elle a |>arii peu goAter son système de 
police par ctinciliation, ce sy.stême qui consistait à ména­
ger les factieux, i  les mettre en liberté quand la garde 
nationale les arrêtait, sous prétexte de ne pas ajouter à 
l'irritation des partis.

Le citoyen Caussidiérc a fini jiar déjioser sur la tri­
bune sa démission des fonctions de p^fet de police.

Une communiraiiiMi du gouverneencni a informé l’As­
semblée qne la sarde républicaine, justement suspectée 
de connivence avec les factieux, avait cessé son service, 
etque la garde nationale aval', sans o u p  f é i ‘,p ris 
possession de la Préfecl ire de police.

Cette annonce a été accueillie avec beaucoup de fa­
veur.

M. Uilliut a présenté trois projets de décrets impm-- 
tanls rtlatifs a la situation du trésor, à remiaétc sur la 
situation des travailleurs et à la sûreté de l'.Assembléc 
nationale. Ces décrets ont été renvoyés A l'examen de 
trois comités qu'elles nommeront.

Pais l'Assemblée a repris son ordre du jour, la dis­
cussion des articles de son règlement.

Séance du 16 .1/ai. 
l'BÉSlDEb’CE DE M. BUCHEZ.

A neuf Iteurcs, un grand nombre de représentants 
sont déjà dans la salle des séances. dix h'îures trente- 
cinq minutes la séance est ouverte.

M. Bi  chez donne des explications sur les billets qu’il 
a écrits hier au bureau pour ordonner de cesser de &ire 
battre le rappel. J'étais, ajoute-t-il, assiégé d'obsessions 
contradictoires.

Aoix nombreuses. A'ousavez céilé à l'émeute.
M. Blchez. J’ai craint d’exciter les colères du peu­

ple et de le pousser â la [uuscri|iiion des membres de 
l’As-seiiiblée. .

Plusieurs voix deman.lcnt rordre iln jour,
M. Li'VBtu. Il faut que la iialioit rmiére connaisse 

tons les details de celte séance dont unis devez, ciloyeiis, 
vous enorgueillir. Je deinandc c)ue le [irocés-verbal en 
soit envoyé à tous les déparicmenis.

La proposition de M. I.uitcau est adoptée.
Un membre demande iju'on rende compte de ce qui 

s’est passé depuis hier,
M. CARViEa-PacÈs. Après l'audacieux attentat de 

quelques factieux, le pouvoir exécutif a pris toutes les 
mesures nécessaires i  la sécurité de la capitale. Des ar­
restations ont eu lien. Le ciioyan Sobrier est arrêté. Des 
armes ont été saisies. Le nombre des aircstaiious s'éle­
vait à T5.

M. Bo.vyeax. J'accorde ma confiance au pouvoir exé­
cutif; mais il f.ut qu'il la mérite mieux qu'hier. J'ap­
pelle son attention sur le préfet <le police et sur la garde 
républicaine de la préfecture de police. Cette garde a 
fait mettre en liberté plusieurs des Itommcs arrêtés i[u'oi> 
lui amenait. Cette garde est-elle legale,oui ou non?Elle 
ne connaît que le citoyen Caussidiérc.

M. L4Mxrti>b prononce au tnilim des imirmures de 
l'As-Nembléc une jusiilicatiun des corps aniiés formés de­
puis la révolution de Feirier.

Il essaie aussi de jusiilkr M. Caussidiére et ses actes, 
que cependant il n'approute pas.

M. BtnociiE déclare que les explications données ne 
le satisfont |ias.

A gauclie, on demande l'ordre du jour.
M. Lamartiise demande qne l'Assemblée eoniintie ù 

la commission exécutive sa coniiauce pour quelques heu 
res encore dont elle a besoin.

L'ordre du jour est adopté.
M. de Mon.vAV. Citoyens, le citoyen Hubert a été ar­

rêté i«r ordre de celte .Assemblée, et il a été mis en li­
berté |« r  un füiiciioiinaire public. Il est de mon devoir 
de (iemamier des explications sur eu point. Il ne s'agit 
pas (le réaction ; mais nous avons tous le désir de prêter 
main furie è la vériUlilc jiistlue.

J'entends dire sur ces bancs que le citoyen Hubert 
u'avait rien fait ; qu'on me le démontre. On m'apprend 
aussi i[iie]tlanqui, arrêté comme lltibcrC, aurait, comme 
lui, été rrliclié. J'tusisic |H>ur des explications.

M. FLoens. S'il était vrai que les ordres de l'Assem­
blée eussent été méconnus, il n'y aurait qu’im coupable 
de plus et la justice agirait.

M- le président donne lecture d'un projet de décret qui 
B pour but de donner à la stgiialtirc de l'un des questeurs 
l'autorilé nécessaire )>our valider les mandats des repré­
sentants de l'Assemblée. Le t|uestcur investi de cette au­
torité sera le citoyen de Piizy.

Le décret est adopté à l'unanimiié.
M. LE PRÉSIDENT. L'ordre du jour est te réglement de 

rAsseiiiMée.
M. BilLaut. Citoyens, depuis quelques jours on a ca­

lomnié nos intentions. Ces calomnies sc répelaient hier, 
|>endant qu'on envahissait colle Assemblée. Etre|>endunt 
l'Assembléen'élait pas constituée par un réglement dcli- 
niiif et régulier. Je demande que l’Asçemblée nationale 
saisisse deux de ses comités de deux ijuesiions que je vais 
lui soumettre.

L'un de ces décrets porte <iue le comité des bnunccs 
s'entendra arec le ministre des ûnancés pour se faire re­
mettre l'état dit trésor et l'éiai du crédit.

Ma seconde question est celle des travailleurs. Une 
commission est nommee; il faut qu'elle agisse. Je pro­
pose que l'Assemblée nationale décrète la formation dans 
chaque amxidi.ssenicnt d'une commission locale chargée 
d'examiner toutes les questions relative» aux salairrs, et 
dans chatpre département d'une conimîssioa centrale qui 
transmettra à l'Assemblée nationale scs renseigiicmeuis, 
lesquels seront renvoyés à ton comité des travailleurs, 
qui devra faire son rapiion, et prupo.-er des mesures lé­
gislative sur la matière.

Citoyens, à célé de ces grandes questions, il faut aussi 
pourvoir à la sûreté de l'Asseniblce. Je vous souiitcls un 
décret dans ce but.

Je soumets ces trois décréts à l'approbation de l’.As- 
temblée.

M. Falloux demmJe qne dciiuin matin la com- 
QiistioD des travailleurs enlieni en fonctions, cl que le 
dernier décret, présenté par le preopinant, lui suit ren­
voyé.

Ce renvoi est ordonné.
Le projet de finances est renvoyé an comité dci 

ces.
On demande que le projet sur la sécurité de rAssem- 

, Uée soit renvoyé au comité de législation criminelle. 
' D'autres drmamlenl le renvoi an comité de l'intérieor. 

M. Sénarl s'op|)0$e à ce renvoi.
AI. Bilbmi maintient h  nécessité du renrtd.

' M. JcLEs F avre. Citoyens, je crois que U mesure 
' qn’on TOUS prnposc n a rien d'argent. L'Assemblée na­

tion.!.! peut être ealnte, porre qnelie est forte; elle est 
placée au-dessus de tontes les éreniualités. La mesura 
proposée serait impolillque.

Un ukhbre. Oui. û vMre point de vne.
M. Ji LES F avre. La législation existante sufUt ]i loua 

les besoins; il n'est pas besoin d'en créer une nouvelle.
De nombreuses réclamaiiwis sont adressées i  l'ora­

teur.
D.VE VOIX. Hier. r.Asseinblée a été envaliie.
.M. Jules Favre. F.lie a été envahie sous Tenipire 

d'une législation qui, eertes, n’a rien de faible et d« 
clément.

Rumeurs toujours croissantes.
M. Ji LES Favre. J'aî le droit d'exprimer une pen- 

^  et je l'exprimerai. Les lois de circonstances ont lou- 
Joofs été reganlées commedes lois cxcepiiouoelln Voua 
ne devez pas vouloir de telles lois.

Plusieurs voix. Il faut nous armer contre les factieux,
AI. Rillvct. C'est le droit commun avec une péna­

lité que je profioae. Je maintiens ma propoaiiion.
M. te président va faire mettre aux voix l'ordre da 

jour qui est demandé.
AI. Considérant pense que le renvoi dans les comités 

est de droit. Il insiste pour ce renvoi.
AI Jules Favre. Ceci est une quesiiou do jHincipe. 

I.C rrnvoi dans les bureaux n'est pas de droit. L'ordra 
(kl jour doit toujours avoir la priorité. Il a été denundé, 
il doit être mis aux voix.

AI. Vivien exprime le ntéme avis.
L'ordre du jour mis aux voix est r^cté.
Le renvoi au comité de liquidation est prononcé.
La parole est au rapporteur de la ouiumissioa de ré­

glement.
Al. CoSBON, vice-préguilrnl, donne Jecliire d'une leitr* 

par la<)uclle l'artillerie de la garde nationale de Paris 
offre ses services à rAisrinbléi'.

AI. .AvuNn. Il faut que l'Assmnblée nationale déclare 
qu'elle arcepie avec rcconnaixsinre l'offre qui lui est 
fuite par rartillerie de la garde nationale.

Al. Dixoux demande que rom-e soit acceptée, dans 
les liniites qu'adoptera le commundaiit supérieur de Id 
garde nationale de Paris, dont hier le patriotisme a si 
noblement brillé.

AI. Avond. J’ai llionneur de déposer sur le bureau 
des pièces qui m'ont ctè remises par un ofi'Kler de la 
garde nationale.

Ces pièces constatent les mesures prises par le citoyen 
Sobrier pour lajdissolutiun de l'.Asseinhlro nationale, et 
l'élablisscmont d'un comité de salut public.

M. Cacssidière Citoyens, j'ai été accusé dans cette 
enceinte d'avoir aidé à ce qui s'est fait hier. Je déclare 
que je condamne cette démareht.

Voix nombreuses Comment! dümarclieî
Depuis deux mois et demi, j'ai fait mon devoir, j’ai 

fait ré)karcr la capitale, j'ai fait diminuer le pain de six 
sous les deux kilogrammes, j'ai veillé à la siippressloii 
tics vols et brigandages. Voilà cc que j'ai fait, ci­
toyens.

Assiégé par les ouvriers sans travail, fa i utilisé ces 
Iiommes; j'en ai furmé des soutierude la tranquillité 
publique.

J'ai maintenu une espèce d'étjuilibre ; j'ai agi par voie 
de conciliati.m pour di»»iper les rasscrablemenls. Je suis 
intervenu pour concilier 1rs niaitrci et les ouvriers. J'ai 
tixMivc toutes mes ressources dans monamourdu peuple. 
Quant à Paffaire d'hier, je la prévoyais. J'ai demandé un 
mandat pour arrêter un liominc : le citoyen Blanqui ; on 
me Ta refusé. Je ne Paccusc pas; il est arrêié. Je res­
pecte sa position (Tacensé; mais on m'accuse; je dois 
nie jitsiifier. Ou me ré)>ondit i  ma demande de man­
dat ; (  Agissez comme vous voudrez. •

J'ai prévenu le gouvemeinenl ; j ’ai fait suivre les 
menées ; j'ai fait en sorie que la manifestation entre­
prise eût lieu sans armes. Hier malin, à 7 heures, je 
croyais que les choses tourneraient à bien . J'éiab dé­
bordé ; car je n'ai jama'is eu la iiaute main sur la police; 
on m’a contrarié dans tout ce que je voulais faire. Hier, 
si j'avais pu suivre mes inspirations, j'aurais parle aux 
massts; j'aurais invité 50 de leurs delegué» à $e pré­
senter arec moi a l'.Assemblée.

Voix nombreuses. Cétaii illégal.

Ayuntamiento de Madrid



H. CiCSSmitnB. Hier, cilojeDi, j'êlaU sans autorité. 
_ Je demande si c'était là la rccumpcase de uies deux 
meis d'une loyale adminisiralioa. Quaoc à mon budget, 
je ne l'ai point gaspilléj je puis rendre compte de chaque 
pièce d« cent sous. En résumé, sous face réelle, j'ai 
rendu de grands services ; j 'u  atténué le mal autant que 
fa i pu.

U. LAtirai-N. Je demande à l'Assemblée la permission 
de lui ilonner les explications sur mes |>-JUYOirs. Le S 
avril, la veille de l'ouverture de i'Assemblée nationale, 
J'allai voir le soir Caussidière pour lui présenter les 
mandats d'amener. Je dois rendre licnninage à la fermeté 
du citoyen Causs'diëre ; il s'offrit à exécuter lui-inémc 
celles de ces airestations qui ufïraieut le {dus de difll* 
cultes.

Cependant je n'ai pas cru devoir agir sans autorisa- 
lion. J'ai éci'it au gouveruemeiit provisoire en iuigiiunt à 
nia lettre les mandats préparés par moi. Le gouverne­
ment provisoire a pensé qu'il fallait s'al«lniir do ces ar­
restations ; les mandats m'out été retirés. Yuilà pour lo 
P«ssé ; quant à l'avenir, ta fermeté ne nous manquera 
pas. Comptez sur notre énergie ; car rénet^ie, c'est la 
justice.

U. Etiennb Aràgo, J'étais Iiicr commandant d'un 
bataillon de la garde nationale. Un ordre m'arriva d'un 
(le DOS questeurs. Ccl ordre portait que je pouvais faire 
évacuer les abords du palais de l'Asseiibléc nailouulc. Un 
nouvel ordre me fut remis bientôt après, nfordonnant 
de ne point faire battre le rappel. Je demande lounncnt, 
avec un (ei désaccord dans le^ ordres, le service a pu 
s'accotnplir.

11. l’ORTALis. Puisque mon témoignage est invoqué, 
je (lirai :

Non, les hommes qui gardent le pâluis de justice ne 
sont pas dignes de la coudaDce; leur uniforme ii'est 
point légaL Ce uiatin encore, i'ai vu le bonnet rouge. 
Citoyens, je n'ai point eoiiliance à la préfecture de jiolicc. 
nier, enfin. Flotte, arrêté à rhôlel de ville, a été mis en 
liberté. J’acaisc le citoyen Caussidière. Ni la justice, ni 
la population de Paris ne peuvent avoir conliunce dans 
un tel état de dioscs.

M. Caussidière. Je vous l'ai dit, dloyens, j'ai cssaj'é 
de faire de l'ordre avec du désordre ; c'était un moyen 
d'empêcher beaucoup de uial. Quant à la garde républi­
caine, tous les soins que j'ai pris n'uiii pu eit(])êclicr qu'il 
ue s'y glissit des agents de désordres, des agents du ci­
toyen Blani[ui.

Mais la garde républicaine n'est pas reconnue ofü- 
ciellcment, ni même pay(?c de ce qui lui est dil.

Ou a parlé du sieur Flotte que j'ai fait relâcher. FioUe 
Ml un honiine égaré. (Oh! Oh! Humeurs générales.)

M. Caussidière. J'ai fait dire à Flotte (|u'il eût à se 
tenir tranquille. Je lui ai fait subir 24 heiu^s de déten­
tion et je l'ai tait relâcher ensuite. [Humeurs nouvelles.)

81. Caussidière. En un mot, j'ai voulu fajrc de la 
p^ce  de ccEtciliaiion. Je n'ai pas voulu faire arrêter uAt 
moitié de Paris par l'autre. Mes combinaisons n'ont pas 
réussi; j'ai éci»ué dans mes tentatives de conciliatiijn; 
c'est là mon unique tort. J'ai dcniando au iiiinislrc de 
l'intérieur 2.J100 hommes ; avec ces 2,-’.0 > hommes je ré­
ponds de la sécurité de Paris et de l'.Assembléc. (Ru­
meurs toujours crolssantes.1 

Cn UEüBi E. Le ciioyeuSobricr était établi dans une 
maison d-v l'ancienne li«te civile. Il y avait là des armes, 
des munitions et deux milliers de poudre. J'ai signalé le 
fait au citoyen Caussidière. J'ai voulu savoir comment 
cela se passait.

Le citoyen Cnussidière nie qu'il en connaissait la pré- 
srncT ; que les gardes et 1rs poudres n'étaient plus dans 
cette lun'soii. Ce fait était faux. Hier, la garde nationale 
b d l  prendre (fassaut cet srsenaf, oh elle a trouvé des 
(luanlilésconsidérablesdeîiotidre. Cefaiiest grave. Que 
ic citoyen Caussidière s'cxpliipie.

if. Caussidière explique que le s'teur Sobrier, après 
avoir êio son collègue à la préfecture de police, avait dù 
se retirer écrasé par ta fatigue ; qu'alors il avait fondé un 
Journal ; que Sobrier avait, par l’intermédiaire de M. La­
martine, demandé l'autorisation d'avoir des armes et 
quelipies carioudies pour les employés, au nombre de 
vingi-cinq à trente hommes.

La demande a dil être accordée. Tout porte à croire 
que Sobrier était un honnête homme ; il possède dix 
Siille livres de rente. Ses trente liorames, il les a portés 
au double à mon insu ; mais je ne pouvais m'cxxuix-r de 
tout

If. SÊXART. Il faut que celte question aboutisse a un 
vote significatif. II me paraît élahii qu'à la Préfecture de 
pfdiec, il y a eu, depuis deux mois et demi, anarclde 
cuinpiète. On y jugeait les ordres donnes par l’autorité 
(ximpéfcnte. Je suis de ceux qui ont voulu placer dans 
U eoiuiuissioo de gouvernemeat toutes les forces vives

du pays. Mais je demande que cette commission, après 
avoir tout examiné, nous dise demain si elle a avisé, et 
comment elle a avi'^.

M. Davoux demande à lire une lettre importante sur 
l'objel eu di::Cussion.

Une vive npiwsiüon se n:anifuste au côté gauche de 
l’Assemblée.

L'AssembIce ordonne la lecture, ce vole est suivi 
d'une vive oppooilion (iu même côté.

Cette lettre établit qu'il a été hier saisi, chez SoU'icr, 
un grand nombre de nmniiioos, des fusils, et trente 
hommes cachés dans les caves.

Vives rumeurs.
M. Jules Favre demande l'or.ire du jour sur cette 

communication qu'il qualilie d'incouvenanle.
Celte propusiiion excite detrcs-vtics rumeurs et une 

longue agitation.
M. Dlpin. Citoyens, une lettre n'est pas anonyme 

quand elle est s'igiiée. On a dit (ju'une cuquéle ctoit ou­
verte, qu'il fallait en ailcmlre le résultat. Cela est vrai, 
mais à côté delà situation jmikiaiir, vous ne devez (as 
oublier votre situation à vous. 11 faut qu'on sache que 
l'Asseiiihlée est forte, et que force restera à scs déci­
sions; que eleux cent mille liomrues ne (K-uvenl pas tou­
jours être sur pied pour la défendre.

(Oui! oui! oui! )
La sécurité de l'As-emblée est le veeu de Paris tout 

entier, y Cun pris la plus grande porliun d< la classe 
ouvrière. Ne faites donc (as un crime à l'Âsseniblèe ite 
sa aollidiude. La vérité est notre but à tous; mais tous 
doivent contribuer à ramener.

(Approbation générale.)
M. Ckéuieux, ministre de la justice. Citoyens, la let­

tre qu'on vous a lue a été transmis au ministre de la 
justice. Tous les documents relatifs aux événements 
d'hier seront toujours accueillis par le ministre de 1a juv- 
licc. La France et la Cliambre seront satisfaits.

J'ai pris la parole pour expliquer les faits sur l>'S(|uels 
ont porté les accusations ou plutôt les insinuations du 
sieur Caussidière contre le gouvernement. Nou.v n'avons 
rien à cacher de notre conduite ; nous pouvons la lais­
ser parailrc uu grand jour. Si dans celte conduite tout 
ne peut (tas soutenir les regards de la critique, c'est 
qu'en révolution ce <|ui domine c'est la nécessité.

Le ininistre donne quelques explications sur les man­
dats d’arrêis dont il a été question. Ces maudats avaient 
été donnés le 18 avril. Le ils n'étaient pas encore 
exécutes. Enorgueillis du spectacle ((u'a présenté ce jour- 
là le peuple de Paris, le Gouvernement a cru (louvoir 
s'abstenir de donner suite aux mandats d'arrêts.

En ce qui concerne le mandat contre le nunimé Floue, 
il était lancé depuis plusieurs jours, et hier il n'étail pas 
encore mis à exécution.

Hier, la conimission exécutive avait pris toutes les 
mesures, dounô tous les ordres nécea^ircs. S'ils n'ont 
l»s été exécutés, nous saurons si c'est par crrnir ou 
sciemment, C'est une question qui s'éclaircira. Blais, en 
tout cas, une pai l de re>])ons<(hilité retombe sur la pré­
fecture de police.

Le ministre donne lecture d'un rapport duquel il ré­
sulte que, dans la journée d'iiier, il y avait deux mots 
d'ordre, l'un pour la garde nationale, l'autre pour la 
préfecture de police, et que des pris’)nniers amenés par 
la garde nationale ont été mis en l.berté par des hommes 
de garde à la préCecture. Le ministre ajoute qu'a l'ave­
nir, quand des individus seront arrêtés, on les cx)i(duira 
ailleurs qu'a la préfecture de police.

H. F u ssidiere  réiièie les explications qu'il a déjà 
doniiccs. Elles sont accueillies par des murmures uni­
versels.

M. J llïs Favre. Hier, avant tout, nous avMis voulu 
éviter l'e^usion du sang humain ; nous sommes heureux 
d'y avoir roussi.

M. R ecirt , ministre de l'iméiicur. J annonce à l'As­
semblée que la po[iulation est calme, qu'aucun trouble 
n'est a(>poi'té à la tranquillité puLli((ue. A la préfecture 
de police, il y a en ce moment de six à huit mille liom- 
iiies de gardes nationales et quelques troupes de ligne. 
La préfecture est encore occu(iéepür ia garde réjiuhlicaiae, 
mais coucurreniment aveu lu garde nationale. J'ai de­
mande qu'on évitât toute collision, et je ne doute pas que 
dans quelques heures tout sera terminé à la satisfaction 
de rAsseiiihiéc natiouale.

M. C.vLssioiÉRE demande pourquoi on a braqué le 
cuDOii cont(;c la préfecture de («lice. Il ajoute : Ou ou a 
eonLance en moi ou pas. Qu'on me le tasse connaltre-

Plcsiecrs voix. Nous n'avons pas confiance en vous.
M Cacssidièke. En ce (as, jedoimema démission et 

je me retire. (Ou app'.audit.)
M. LE (;£^B1UL Ueoeau. Il n'est pas vrai qu'on ait 

braqué le canon contre la préfecture de police ; je dé­

clare le bit faux, de tonte fans^té ; car c’est moi qui 
commaudais.

La discussion est dote.
L’.Assemblée (vasse à l'ordre du jour sur l'incident.
M. le président donne lecture de quelques options de 

rcjiréscntaiils làilcapar suite dod-iulitcs élections.
U.v heubre. Citoyens, je devais faire a l'.Assembléc le 

rapport des élections de b  Corse. Il iii'a été arraché hier 
l>ar un des factieux introduits dans l'Asscmblcc. Le rap­
port concluai: à l'anoulation d'une des élections et à 
l'admissicn d'un candidat proclamé par r.As^mblee élec­
torale.

Un autre membre di'One 'de nouvelles explications 
sur le dossier enlevé. Celui :{ui l'a ein|Mn-té a promis de 
le rendre s'il en était question à l'Asscinbléc nationale.

M. B.vRROT. Je me préparais hier à demander Tad- 
mivsiun dés sept rc|iréseiilaiils du dépanement des 
Landes. Dans le tumulte d’hier, j'ai perdu le dossier. Je 
(leiiiimde 6 l'Asseiiihlee ce que je dois faire. Pou; moi, 
je propose, ah nom de la cuiumission, l'adiiiission des 
sept membres du département des Landes.

Ces conviusiuns soii^adoplccs et les sept représentants 
des Landes sont admis.

I-a séan~e continue.BULLETIN DE L’ÉTRANGEB.
ITALIE. — Le Ganlt national de Marseille coiiiKnit 

les nouvelles suivantes, qui ont été api’ortécs (or le Léo- 
nid’ii arrivant de la péninsule italique.

Si b  menace de Radetzki d'incendier l'érene sc con- 
Lniic, nul doute ((UC l'eiiiréc de nos troupcs-eii camiia- 
gne iiesoit (irocliaine.

Le va{)Ciir-posle L/ontdas, de b  correspondance du 
Levant, coumiandé par M. Üédiamcl, nous apporte les 
nouvelles suivantes d'Itatic.

• Férone, S mai.
« L'afTaivc de Ponton sc confirme, hs Piéuomtais sont 

}>assés sur la rive droite de l'Adige, et occupent u:i puii4 
|(rês Ponton.

« L'aliaiteineiit des Aiilriciiicns est au comble.
• Radetzki annonce l'arrivée de 15/100 .Autrichiens, 

venant de Trévise, et il assutc que b  cité seia réduite 
en cendres. ,

K Ceb a été uiis dans son ordre du Jour.
■ La défaite de 5 à 6.C0I Aiilricliieiis se cvnlirnie, 

ainsi que la mort du général pr ince Tliurn-Taxis ; on dit 
aussi que le prince Liulitcnsicin n été fait prisuiinivr. 11a- 
detzki a demandénn armistice de qualic jours, quia été 
réduit à deux par Cliarlcs-Alberl. »

{Courrier de Litourne.)NOUVELLES DIVERSES.
— Au prenner signal du danger, les vlévcs de l’Ecole 

politechnH|ue sont accourus se meute à b  disposition 
du Goincrnrmcnt au Petit-Luxembourg. Le général 
Poncelet, on uiiif.rinne, s’est mis à leur tète.

— Une urüonnonce de police porte (ju'à compter de 
mardi prochain, 16 courant, le prix du pain dans Paris 
est fixé ainsi qu'il suit :

Le pain de première qualité, à28 c. le kilugraiimie:
Le pain de deuxième ((ualiié, à 20 c. le kilogramme,
— Le citoyen Sobrier a été arteie bii r  au (juai d'Or­

say, dans b  caserne des dragons, au roumeoi cù il an­
nonçait la forn.aiion du nou\cau guuvcriiemeiit provi­
soire dont il était membre.

— Bai'U's a été arrêté â sept heures et demie à i bôlcl 
dcrille, âvt-c Albert et Tlioré.

Barbés était paie et paraissait être plongé dans le jtlo 
profond abatieuieui.

BOURSE DE PARIS. — 16 MAI 1843.•
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